Document 2 : Questions supplémentaires

Section 1: Demandes prioritaires

1)
Question 6. Contexte : “ Afin d'assurer cette séparation fonctionnelle et administrative, nous avons entrepris les démarches suivantes au sein de l'entreprise: … Création d'un Comité directeur transport indépendant;
Q6.1 Est-ce que ce comité inclut des personnes ayant également des responsabilités sur des activités marchandes et de production?

R6.1 Ce comité a été dissous le 28 août 2000 suite à des changements à la Haute direction d'Hydro-Québec.

Q6.1a) Veuillez décrire la ou les instance(s) qui a (ont) assumé les responsabilités de l’ancien Comité directeur de transport indépendant, nommer ses members et décrire son mandat.  

Q6.1b) Est-ce que cette instance inclue des personnes ayant des responsabilités sur des activités marchandes ou de production?

Q6.1c) Veuillez décrire tout autre changement à la Haute direction d’Hydro-Québec effectué après la date du dépôt de la preuve dans le présent dossier qui pourrait affecter la gestion du service du transport ou sa relation avec la compagnie intégrée Hydro-Québec.

Justification : Hydro-Québec a présenté le Comité directeur transport comme étant une partie importante des mécanismes établis afin d’assurer la séparation fonctionnelle et administrative entre le transport et les activités reliées à la commercialisation de l’énergie.  (Voir notamment les pages 2 à 4 des acétates présentées par Hydro-Québec à la 2e séance d’information dans la 1e phase de la présente cause, ci-jointes.)  Si ce comité a été dissous, il importe de savoir quelle(s) instance(s) ont repris ses responsabilités, et les conséquences de ce changement, le cas échéant, sur la séparation fonctionnelle et administrative.

D’ailleurs, la question que nous avons posé concernant l’ancien Comité directeur Transport demeure, à savoir si des personnes ayant des responsabilités vis-à-vis la commercialisation de l’énergie participent dans la prise de décision sur le transport et, le cas échéant, dans quelle mesure. Nous avons donc reformulé notre demande pour tenir compte de ces changements organisationnels.
Finalement, dans la mesure où Hydro-Québec a entrepris des changements importants dans sa structure administrative dans les jours qui ont suivi le dépôt de la preuve dans la présente cause, elle devrait présenter la nature de ces changements ainsi que les conséquences qu’ils pourraient avoir sur la présente cause.

2)
Q9.3 Est-ce que l’affiliation entre Hydro-Québec et Connexim permet à ce dernier de faire appel, directement ou indirectement, à certains actifs construits par ou pour la société d’État pour fournir des services ? Si oui :

R9.3 Oui.

Q9.3.1 Veuillez décrire lesquelles ?

R9.3.1 L'ensemble des actifs du réseau de télécommunications d'Hydro-Québec est disponible à Connexim pour rendre des services uniquement à Hydro-Québec.

Q9.3.2 Est-ce que TransÉnergie ou son antécédent le département de transport d’Hydro-Québec était impliqué d’une façon ou d’une autre dans la planification, la construction, la gestion ou l’entretien de ces actifs ?

R9.3.2 Oui. Voir réponse à votre question 111.1. [R111.1 … En 1990, les télécommunications et l'informatique étaient partagées entre les diverses unités fonctionnelles. La majeure partie du réseau résidait alors au sein de l'unité Production-Transport-Télécommunications (PTT). En 1996, la Vice-présidence Informatique (VPI) fut fusionnée avec la portion télécommunications de PTT, formant ainsi la direction principale Technologies de l'information (DPTI). En plus de ses responsabilités en informatique, cette nouvelle entité héritait alors de la responsabilité des télécommunications pour l'entreprise.]

Q9.3.3 Est-ce que ces actifs dépendent d’une façon ou d’une autre des actifs de TransÉnergie ?

R9.3.3 Oui, par pragmatisme. À titre d'exemple, les pylônes des lignes de transport électrique de grande puissance servent également de support aux câbles de garde à fibre optique (CGFO).

Q9.3.4 Veuillez décrire la nature de l’arrangement donnant à Connexim le droit d’utiliser ces actifs (vente, cession, bail, ou autre).

R9.3.4 Il existe trois situations distinctes :

1. Les actifs qui ont été vendus à Connexim (p.ex., auto-commutateurs, aiguilleurs et concentrateurs) et dont Connexim peut disposer au même titre que tout autre actif lui appartenant, lui servent à nous rendre des services à l'intérieur desquels elle nous facture l'utilisation des actifs.

2. Les actifs appartenant à Hydro-Québec et gérés par Connexim (p. ex., aiguilleurs et concentrateurs des postes et centrales) servent entièrement à des fins hydroquébécoises. Connexim nous facture pour la gestion de ces actifs.

3. Les actifs appartenant à, et gérés par, Hydro-Québec, principalement des éléments d'infrastructure du réseau de télécommunications, servent aussi à des services gérés par Connexim, uniquement pour Hydro-Québec. (nous soulignons)

Q9.3.4a)  Veuillez fournir une liste des infrastructures constituant le réseau principal de télécommunications construite par Hydro-Québec (ex. équipements de fibre optique) et préciser dans laquelle des trois catégories se retrouve chaque élément.

9.3.4b) Veuillez confirmer ou infirmer si Connexim peut offrir à ses clients autres qu’Hydro-Québec des services de télécommunications qui font appel aux infrastructures construite par Hydro-Québec, dont notamment les cables de fibre optique.

Justification : Les exemples offerts dans la réponse R9.3.4 semble suggérer que les éléments principaux d’infrastructure du réseau de télécommunications construit par Hydro-Québec (dont les cables de garde à fibre optique mentionnés en R9.3.3) sont de la troisième catégorie, et donc reservée à l’utilisation exclusive d’Hydro-Québec.  Si tel est le cas, Connexim ne pourrait pas commercialiser à des tiers la capacité non utilisée sur ce réseau.  La question est donc nécessaire pour clarifier les réponses fournies.

Q9.3.5 Le prix en échange auquel Connexim a obtenu le droit de faire appel à ces actifs se base-t-il sur leur coût complet ? Si oui, veuillez expliquer en détail comment ce montant a été calculé, en fournissant toute étude ou évaluation faite par ou pour Hydro-Québec ou par ou pour une de ses filiales. Sinon, veuillez préciser sur quelle base ce prix a été déterminé (valeur marchande, etc.), ainsi que des documents précisant et justifiant ces prix.

R9.3.5 Les actifs vendus à Connexim (réponse à votre question 9.3.4, catégorie 1) l'ont été à des prix calculés selon la méthode suivante :

Évaluation du prix d'achat des actifs ;

1. Ajout de 30 % de la valeur des actifs pour les frais d'installation, les frais d'ingénierie et les frais généraux ;

2. Ajout de 3,5 % de la valeur totale des actifs (prix d'achat plus le 30 % précité) pour les frais de financement capitalisés ;

3. Soustraction de l'amortissement cumulé à la date de signature du contrat.

Quant aux actifs appartenant toujours à Hydro-Québec (réponse à votre question 9.3.4, catégories 2 et 3), ils sont disponibles à Connexim sans frais pour rendre des services uniquement à Hydro-Québec.a

Q9.3.5a) Dans la mesure où la catégorie 1 (actifs vendus à Connexim) inclue des éléments d’infrastructure du réseau principal de télécommunications, veuillez fournir une liste des actifs vendus à Connexim, en indiquant pour chacun i) le coût d’origine aux livres d’Hydro-Québec, ii) l’amortissement cumulé à la date de signature du contrat, iii) les calculs décrits dans votre réponse R9.3.5, et iv) le prix de vente à Connexim.

Justification : Les réponses d’Hydro-Québec à nos demandes de renseignement ainsi que celles fournies pendant l’audience R-3405-98 (e.g. N.S. du 21 mai 1999, vol. 4, p. 86 à 113) donnent l’impression que l’infrastructure du réseau principal de télécommunications est utilisée exclusivement par Hydro-Québec.  Si cela n’est pas le cas, il est important de connaître les détails de la transaction pour s’assurer qu’elle n’a pas menée à un transfert indû de richesse des consommateurs réglementés vers l’actionnaire, tel que suggéré (dans un cas hypothétique) par M. Peter Bradford dans son témoignage oral dans la cause R-3405-98 (N.S., vol. 3, 20 mai 1999, pages 79 à 82).

3)
Q16.1 Est-ce qu’il faut également démontrer qu’il n’existe pas de solutions constituant un meilleur choix sur les plans technique, économique et environnemental avant que TransÉnergie n'aille de l'avant avec un projet, même si ces solutions implique des investissements en production ou en efficacité énergétique au lieu d’en transport?

R16.1 Trois situations peuvent se présenter.

1. TransÉnergie doit apporter une addition ou une modification à son réseau pour ses propres besoins (par exemple pour améliorer la fiabilité du réseau) et aucune autre solution de rechange (efficacité énergétique, production décentralisée, etc.) n’est possible. Ces projets sont traités conformément aux dispositions pertinentes de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie (voir la pièce HQTs-1, Document 1, p. 24, ligne 16 à p. 25, ligne 9).

2. TransÉnergie doit apporter une addition ou une modification à son réseau pour répondre aux besoins d’un producteur, pour des ventes à un client qui n’est pas le distributeur. Ces projets sont traités conformément aux dispositions pertinentes de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie (voir la pièce HQT-1, Document 1, p. 24, ligne 16 à p. 25, ligne 9).

3. TransÉnergie doit apporter une addition ou une modification à son réseau pour répondre aux besoins du distributeur. Dans cette éventualité, c’est le distributeur qui aura fait ce choix d’un investissement en transport (par exemple sécuriser l’alimentation d’un poste par bouclage, augmenter la capacité d’un poste, raccorder une nouvelle centrale suite à un contrat d’approvisionnement), plutôt qu’un investissement en efficacité énergétique ou en production décentralisée. Une telle décision du distributeur constituera l’aboutissement d’un processus entrepris en conformité des dispositions pertinentes des articles 72. et 73. de la Loi sur la Régie de l'énergie. Les parties intéressées peuvent se faire entendre conformément aux dispositions pertinentes de la Loi sur la Régie de l'énergie. (nous soulignons)

Q16.1a) Dans le première situation décrite, quelles sont les démarches entreprises par TransÉnergie pour s’assurer qu’aucune solution de rechange touchant la production ou la consommation n’est possible ?

Q16.1b) Dans le troisième situation décrite, veuillez fournir une explication détaillée sur comment ce rôle décisionnel du Distributeur s’insère dans la méthodologie de planification illustrée à la Figure 5 de HQT-3, doc. 1 et décrite aux pages 37 et 38 de ce même document.

Q16.1c) Pour chacune des modifications et additions proposées dans la présente requête, veuillez indiquer s’il s’agit de la situation 1, 2 ou 3, tel que décrites dans la réponse R16.1.

Q16.1d) Pour chacune des modifications et additions proposées dans la présente requête qui répondent aux besoins du Distributeur (situation 3), veuillez :

i) déposer la documentation complète par laquelle le Distributeur a informé TransÉnergie de son choix d’un investissement en transport, 

ii) décrire toute les solutions de rechange (efficacité énergétique, production distribuée, etc.) qui avaient été étudiées ainsi que les raisons pour lesquelles elles ont été écartées, en déposant tout document pertinent à l’appui de cette description, et

iii) décrire si et, le cas échéant, comment le distributeur a consulté le public avant d’arrêter ses décisions, 

iv) décrire toute démarche entreprise par le distributeur pour respecter les dispositions et la finalité de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Justification : Cette nouvelle demande est justifiée par l’importance de la nouvelle information transmise dans la réponse R16.1 à l’effet que, lorsqu’une addition ou une modification du réseau est requise pour répondre aux besoins du distributeur, c’est le distributeur et non TransÉnergie qui aura fait le choix d’un investissement en transport plutôt qu’un investissement en efficacité énergétique ou en production décentralisée.  

4)
Q18.1.3 Est-ce que le choix d’utiliser des corridors géographiquement distincts au lieu d’un seul corridor ne risque pas d’augmenter les coûts économiques et environnementaux du service de transport ?  Veuillez expliquer en détail comment cette approche est consistante avec le développement durable?

R18.1.3 « … Le choix d’utiliser des corridors géographiquement distincts risque d’augmenter le coût du service de transport. En contrepartie et par souci d’une comparaison équitable, il faudrait quantifier les avantages que procure l’augmentation de la sécurité obtenue. Une approche parcimonieuse dictera le choix de la meilleure solution tant sur les plans technique et environnementale qu’à l’égard des publics concernés. ...” (nos soulignés)

Q18.1.3a) Est-ce qu’Hydro-Québec a quantifié les avantages que procurent l’augmentation de la sécurité obtenue ?  

i) Si oui, veuillez déposer les études qui en font état.  

ii) Sinon, quelles démarches ont été entreprises pour les quantifier ?  

iii) Si les sous-questions i) et ii) sont répondues par la négative, quand et comment Hydro-Québec entend-elle procéder à cet exercice analytique ?

Q18.1.3b) Veuillez :

i) expliquer en détail l’approche « parcimonieuse » à laquelle fait référence Hydro-Québec et qui lui dicte le choix de la meilleure solution « tant sur les plans technique et environnementale qu’à l’égard des publics concernés », 

ii) déposer tout document préparé pour ou par Hydro-Québec concernant les méthodologies à appliquer. 

Q18.1.3c) Dans quels cas concrets Hydro-Québec a-t-elle été appelé à appliquer cette approche ?  Veuillez déposer les documents faisant état du processus décisionnel suivi.

Justification : Ces questions sont nécessaires pour comprendre comment Hydro-Québec concilierait les objectifs de maximiser la sécurité d’alimentation et de minimiser les coûts de service, tout en respectant le développement durable.  Il s’agit d’une question majeure qui risque d’avoir des implications importantes dans la présente cause tarifaire ainsi que dans les causes à venir.

5)
Q21.4 Est-ce que TransÉnergie s’est concertée avec les autres unités d’Hydro-Québec pour comparer ces solutions avec celles se basant sur l’offre ou sur la demande d’électricité, pour déterminer la solution au moindre coût social, tenant compte de l’intérêt public et des préoccupations économiques, sociales et environnementales ?

R21.4 Oui, TransÉnergie se concerte avec le distributeur, le cas échéant, pour déterminer la solution la moins coûteuse.

Q21.4.1 Le cas échéant, veuillez décrire la périodicité et les modalités de cette concertation, et déposer toute documentation y étant reliée.

R21.4.1 Au besoin, dans le cadre des opérations courantes.

Q21.4.1a) Est-ce que la concertation entre TransÉnergie et le Distributeur est strictement informelle?  Sinon, veuillez décrire le processus suivi et déposer les documents produits lors de toute concertation qui aurait eu lieu en 1997, 1998, 1999 et 2000.

Q21.4.1b) Est-ce que cette concertation inclut un volet de consultation du public ?  Si la réponse est affirmative, veuillez fournir une description de cette consultation (le public consulté, les buts recherchés, les modalités de la consultation, etc.) ainsi que toute documentation y étant reliée.

Q21.4.1c) Est-il courant dans l’industrie du transport d’électricité d’exclure le public du processus de planification du réseau ?  Dans l’affirmative, veuillez préciser les sources sur lesquelles reposent votre réponse.  Dans la négative, veuillez fournir des exemples concrets quant à la nature et la portée de consultation entreprise dans d’autres juridictions.
Justification : Tout comme les questions soulevées par la réponse d’Hydro-Québec à notre question 16.1 (ci-dessus), la question de la concertation entre TransÉnergie et le distributeur est d’une importance capitale pour comprendre les processus décisionnels reliés à la planification du réseau de transport et pour s’assurer que les investissements choisis réflètent l’intérêt public ainsi que le développement durable.

Si Hydro-Québec avait déposé la documentation requise par la question Q21.4.1 (voir notre contestation de réponses inadéquates), il nous aurait probablement été possible de limiter davantage la portée de cette question supplémentaire qui, dans les circonstances, doit demeurer large.

6)
Q22.2 Si le risque d’un autre verglas est suffisant pour justifier les nouvelles orientations précisées dans le témoignage de M. Daniel Vallant (HQT-3, doc. 1, p. 32), veuillez expliquer en quoi la perte de production consécutive à la défaillance d’un transformateur de 1 000 MW situé à Churchill Falls représente l’éventualité la plus grande pour Hydro-Québec ?

R22.2 La perte de production de 1000 MW à Churchill sert à fixer la réserve d’exploitation requise à une exploitation fiable du réseau de transport d'Hydro-Québec, conformément aux normes édictées par le NERC et le NPCC. Tel que plus amplement expliqué à la pièce HQT-3, document 1, ces normes permettent de fixer les performances électriques du réseau. Le risque associé au verglas ou aux autres incidents climatiques majeurs est d’un autre ordre et affecte plutôt la sécurité d’alimentation. La sécurité d’alimentation repose sur des méthodes de gestion du risque et fait appel à une approche axée davantage sur la topologie des infrastructures du réseau, tel qu'il appert de la réponse fournie à la question 2-01-F de STOP-Statégies Énergétiques.  

[HQT-13, doc. 17, R2-01F : Il importe ici de distinguer les notions de fiabilité et de sécurité d’alimentation. Le réseau de transport de TransÉnergie respecte les critères de conception édictés par le NPCC, ce qui lui confère un bon niveau de fiabilité. La tempête de verglas de janvier 1998 a permis de constater que cette notion de fiabilité n’était pas suffisante face à des événements climatiques d’importance et qu’une notion de sécurité d’alimentation devait être en plus introduite. Cette notion de sécurité d’alimentation fait appel à une approche plus topologique de la répartition des infrastructures de transport sur le territoire. Les projets de bouclage lancés en 1998, qui permettent de diversifier les sources d’alimentation des territoires touchés par la tempête de 1998 par la construction de lignes situées sur des corridors géographiquement distincts, a justement pour objectif d’accroître la sécurité d’alimentation. Ce faisant, ces projets amélioreront la fiabilité de l’exploitation courante du réseau. Par ailleurs, l'optimisation des corridors existants permet d'accroître les capacités de transits dans ces corridors.]

(nous soulignons)

Q22.2a) Est-ce que d’autres transporteurs en Amérique du nord font également appel au concept de sécurité d’alimentation?  

Q22.2b) Est-ce que ce concept a déjà été reconnu par la NPCC ou par la FERC? Le cas échéant, veuillez fournir des documents à l’appui de votre réponse ?  Le cas échéant, est-il acceptable selon le NPCC d’avoir une sécurité d’alimentation moins forte que le niveau requis de fiabilité ?

Q22.2c) Est-ce que la notion de la sécurite d’alimentation inclut la suffisance de la production (ex. le niveau d’eau dans les réservoirs), ou seulement les risques au réseau de transport ?

Q22.2d)  Veuillez préciser tous les investissements pour lesquels Hydro-Québec fait une demande d’autorisation dans la présente cause tarifaire et dont la justification est réliée en tout ou en partie à la sécurité d’alimentation.  Pour chacun, veuillez détailler les solutions de rechange qui avaient été étudiées et indiquer, pour chacune, les motifs pour lesquels cette solution de rechange a été rejetée.
Justification : La notion de la sécurité d’alimentation, comme concept distinct de celui de la fiabilité, est précisée pour la première fois dans cette réponse d’Hydro-Québec. Étant donné l’importance qu’elle semble avoir dans les choix des investissements dans le réseau de transport, il est essentiel de comprendre le rôle que ce concept joue dans la justification des projets pour lesquels Hydro-Québec fait une demande d’autorisation. Pour mettre cela en perspective, il est également nécessaire de comprendre si et dans quelle mesure ce concept a été reconnu par les instances nord-américaines qui sont responsables pour la fiabilité des réseaux.

7)
Q25.1 Est-ce que les prévisions dans le tableau à la page 13 sont avant ou après des interventions en efficacité énergétique ?

R25.1 Dans le tableau de la page 13, les prévisions sont après les interventions en économie d'énergie.
Q25.1.2 Si après, veuillez préciser l’apport prévu de l’efficacité énergétique pour chaque catégorie et pour chaque année ?

R25.1.2 Voir tableau suivant. … Le tableau ci-haut des économies d'énergie présente les impacts des programmes d'économies d'énergie déployés par Hydro-Québec au cours de la dernière décennie et pris en compte dans la prévision de la demande d'électricité. En outre, la prévision de la demande d'électricité incorpore l'impact des économies d'énergie tendancielles, soit celles réalisées par les clients d'Hydro-Québec sans interventions de sa part. (nous soulignons)
Q25.1.2a)  Veuillez expliquer comment les gains escomptés des programmes futurs d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec sont pris en compte dans les prévisions de la demande.

Q25.1.2b)  Veuillez produire, s’il y a lieu, un tableau révisé qui tient compte également des programmes d’efficacité énergétique prévus pour les dix prochains années.

Justification :  Selon la réponse déjà donnée, la prévision de la demande inclut les impacts des programmes d’économies d’énergie déjà déployé ainsi que l’impact des économies tendancielles.  Il ne fait mentionne d’aucun nouveau programme en efficacité énergétique qui serait prévu dans les années à avenir.  Cependant, selon le nouveau numéro de Synérgie (vol. 2, no. 5), publié par Hydro-Québec, il appert qu’Hydro-Québec compte proposer certains nouveaux programmes d’efficacité énergétique dans les années à venir (page 4). Les informations requises sont nécessaires pour comprendre dans quelle mesure les prévisions qui sont utilisé par TransÉnergie pour les fins de sa planification réflètent tous les programmes d’efficacité énergétique qui se réaliseront dans les prochaines années.

8)
Q28.1 Est-ce que, selon Hydro-Québec, la seule raison ayant menée à la construction de toutes les interconnexions a été pour augmenter la fiabilité et à la sécurité d’approvisionnement du réseau ?

R28.1 «  …Les documents joints en réponse à la question 28.1.1 ci-après démontrent éloquemment que la construction des interconnexions a été, dans la majorité des cas, justifiée en partie par les besoins de la charge locale. …” (nous soulignons)
Q28.1a) Veuillez indiquer dans quels cas précis la construction d’une interconnexion n’a pas été justifiée en partie par les besoins de la charge locale ?

Justification : Hydro-Québec prétend que la totalité des investissements dans le réseau de transport a été faite pour desservir la charge locale.  La réponse R28.1 implique que, dans certains cas, cela n’aurait pas été le cas.  La réponse à cette question supplémentaire pourrait donc être importante pour notre preuve concernant l’allocation des coûts entre la charge locale et le service de point à point.

9) Q38.1 Veuillez préciser, pour chaque mois des années 1997, 1998, 1999 et 2000, toutes les composantes de la facturation pour le service en réseau intégré selon l’art. 34 du Contrat, soit : 

Q38.1.1 la charge en réseau mensuelle du Groupe services énergétiques,

R38.1.1 Comme la charge locale n’était que le seul client du transporteur à bénéficier d’un service en réseau intégré de 1997 à 2000, sa facture étaitégale à 100 % des revenus requis identifiés à l’appendice H du Contrat de transport. À chaque mois, la charge locale s’est donc vue facturer un douzième (1/12) de ce montant. Par facturation interne, le Groupe Services énergétiques a également remboursé sur une base annuelle un montant de 42 M$ à la charge locale pour les contrats avec Ontario Hydro et Cedar RapidsTransmission (CRT) qui avaient été considérés comme clauses grand-père lors de l’établissement des tarifs de 1997. La facturation de la charge locale par le transporteur n’a donc pas nécessité l’identification de la charge en réseau mensuelle.

La facturation de la charge locale par le transporteur n’a donc pas nécessité l’identification de la charge en réseau mensuelle. (nous soulignons)

Q38.1.2 la pointe mensuelle du réseau de transport,

R38.1.2 Voir réponse à la question 38.1.1.

Q38.1.3 l'utilisation de pointe coïncidente de tous les clients du service de transport ferme de point à point,

R38.1.3 Voir réponse à la question 38.1.1.

Q38.1.4 la capacité réservée de tous les clients du service de transport ferme de point à point,

R38.1.4 Voir réponse à la question 38.1.1.

Q38.1.5 la charge mensuelle du réseau de transport, et

R38.1.5 Voir réponse à la question 38.1.1.

Q38.1.6 le ratio de charge du Groupe services énergétiques.

R38.1.6 Voir réponse à la question 38.1.1.

Q38.1a) Veuillez identifier les dispositions précises du règl. 659 qui permettent la facturation telle que décrite ici, sans calculer le ratio de charge, la pointe mensuelle du réseau de transport, la charge mensuelle du réseau de transport, ni le ratio de charge du Groupe services énergétiques?

Q38.1b) Si le Distributeur payait 100% des revenus requis identifiés à l’appendice H, sans déduire les revenus de transactions de point à point, veuillez expliquer en quoi la clientèle locale aurait pu bénéficier de ces transactions ?

Justification : Selon le règl. 659, la facturation du service de réseau intégré se fait sur la base des paramètres énumérés dans la question Q38.1.  Avant d’approuver ces modifications dans la façon de facturer le distributeur, tel que proposé par Hydro-Québec, il importe de s’assurer que les modalités du règlement en vigueur ont été respecté jusqu’ici, pour que nous puissions déterminer si un encadrement par la Régie s’avère nécessaire. 

10)
Q48.2 Est-ce que, dans sa demande de service en réseau intégré, le Groupe services énergétiques a précisé, pour chaque ressource en réseau, le coût de production variable approximatif ($/MWh) pour les calculs de nouvelle répartition, tel que requis à l’art. 29.2 du Contrat ? Si oui, veuillez fournir ces informations ?

R48.2 Non. Le transporteur ne possède pas cette information. Il dispose cependant d’un ordonnancement des moyens à appliquer dans le cas où des procédures de nouvelle répartition devraient être mises en oeuvre.

Q48.2a) Pourquoi TransÉnergie a-t-elle accepté la demande de service en réseau intégré du Groupe de services énergétiques si cette information requise selon l’art. 29.2 n’a pas été fournie ?

Q48.2b) Est-ce d’autres informations requises selon l’art. 29.2 sont également manquantes ? 

Q48.3c) Veuillez déposer le document précisant l’ordonnancement des moyens à appliquer auquel la réponse fait référence.

Justification : Informations nécessaires pour la préparation de notre preuve concernant les conditions applicables au service de transport et pour vérifier la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du règl. 659.

11)
Q69.1 Quels sont les éléments de la preuve en chef d’Hydro-Québec qui permettra à la Régie de développer une telle vision à long terme du développement du réseau de transport d'Hydro-Québec ?

R69.1 Pour faire suite à sa préoccupation de développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d'Hydro-Québec, la Régie a demandé à Hydro-Québec de présenter sommairement son programme d'investissements sur un horizon de 10 ans ou de proposer une méthodologie pour prévoir les impacts des investissements majeurs sur les tarifs de transport. Cette méthodologie est présentée aux pièces HQT-1, Document 1, pages 22, 24 et 25 de 25, et à HQT-3, Document 1, pages 37 et 38 de 44.

La méthodologie n’est présenté de façon schématique, ce qui ne répond pas aux exigences de la Régie.

Q69.1a) Suite à la décision 2000-102, pages 35-36, veuillez présenter sommairement le programme d’investissements de TransÉnergie sur un horizon de dix ans, en indiquant notamment pour chaque modification d’une valeur de plus que 5 $ M qui sont prévue,

i) sa description (nouvelle ligne, nouveaux poste, modification aux actifs existants),

ii) sa localisation,

iii) sa finalité précise,

iv) son coût estimé, 

ainsi qu’une estimation de l’impact tarifaire de ce programme pour chaque année d’ici 2010.

12)
Q90.2 Est-ce que le Groupe services énergétiques a suivi les procédures de demande pour le service en réseau intégré précisé à l’art. 29.2 du Contrat de service de transport ?

R90.2 Oui, en tenant compte qu’il s’agit de deux unités administratives d’une entreprise intégrée, en l’occurrence Hydro-Québec.

…

Q90.2.2 Si oui, veuillez déposer une copie complète de la demande, et ce pour les années 1998, 1999 et 2000 ?

R90.2.2 Voir documents produits comme pièce HQT-4, document 3.5.

Les lettres du 27 octobre 1998 et du 10 novembre 1999 d’Hydro-Québec à TransÉnergie, déposées comme pièce HQT-4, doc. 3.5 indiquent que la Description de la charge du réseau (iii), le Niveau et localisation des charges interruptibles (iv) et la Description des ressources en réseau (v) sont « déjà en votre possession ».

Q90.2.2a) Veuillez déposer copie des documents auxquels cela fait référence ?

Justification : Informations nécessaires pour s’assurer de la conformité des pratiques de TransÉnergie avec les exigences du règl. 659.  

13)
Q100.4 Veuillez fournir un fichier Excel indiquant, pour chaque réservation de capacité faite par Hydro-Québec pour les années 1998, 1999 et 2000 :

a) la date où la réservation a été effectuée,

b) le chemin réservé,

c) la période précise de la réservation,

d) le prix accordé par TransÉnergie,

e) le prix moyen réalisé par Hydro-Québec sur le marché relié par ce chemin durant la période de la réservation.

R100.4 a) b) c) d) Des statistiques à ce sujet sont fournies en réponse à la question 57.1 de la Régie.

Tel que noté dans notre contestation à la réponse à notre question 100.4, la réponse à la question 57.1 de la Régie ne fournit pas les données demandées ici.  Bien que les statistiques fournies (capacité réservée, revenus totaux et rabais moyen, par mois) soient utiles, indiquant que les rabais moyens accordé aux transits de point à point de court terme était de plus que 75 % pour presque tous les mois entre 1997 et 2000, il nous est néanmoins nécessaire d’obtenir des données plus précises.  

Q100.4g)  Veuillez fournir (en format Excel), pour chaque heure de chaque mois dont les statistiques sont fournies dans HQT-10, doc. 1.3, le nombre de MW réservée par HQ pour le service de point à point à court terme ainsi que le prix payé pour chaque réservation.

Justification : Ces données sur une base horaire sont nécessaires pour permettre une analyse comparant les rabais accordés avec les prix affichés dans les marchés du nord-est, pour vérifier l’affirmation faite par Hydro-Québec dans sa réponse R69.1 à la Régie.

Q100.h)  Veuillez fournir une liste de chaque réservation de court terme fait par Hydro-Québec depuis 1997 pour laquelle le rabais accordé a été moindre que 50%, indiquant pour chacune la date où la réservation a été faite, la (les) date(s) et heure(s) de la réservation et le prix accordé.

Q100.i) Veuillez fournir, pour chaque année traitée dans HQT-10, doc. 1.3, un graphique indiquant la distribution des rabais, selon le modèle suivant :
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Justification : Quoique les moyennes fournies dans HQT-10, doc. 1.3 soient utiles, elles ne permettent pas de saisir le comportement passé de TransÉnergie en ce qui concerne les rabais.  Les informations demandées ici sont essentielles pour les fins de la préparation de notre preuve concernant les rabais.  

14)  Question 117. Contexte : “ L'annexe 1 détaille l'ensemble des projets qui seront mis en exploitation en 2001 (825 M $), y compris cette tranche de projets [qui n’ont pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique] d'une valeur de 54,3 M $. ” (HQT-7, doc. 4, p. 3) 

…

“ Ce document … fait ainsi suite à la demande qu'adressait la Régie dans sa décision D-2000-102. Cette demande est ainsi formulée: 

"Additions aux immobilisations

Les additions aux immobilisations qui n’auront pas déjà fait l’objet d’une approbation spécifique devront faire l’objet d’une présentation plus détaillée, incluant les alternatives et leur coût ainsi qu’une justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus. Hydro-Québec devra également fournir l’approbation obtenue pour chaque addition. ” (HQT-7, doc. 4, p. 1)
Q117.1 Veuillez préciser quels des 212 projets mentionnés dans l’annexe 1 n’ont pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique?

[VOIR RÉPONSE INADÉQUATE 117.1]
Q117.2 Pour chacun de ces projets, veuillez fournir les informations demandées par la Régie dans le passage précité, soit : 

- les alternatives et leur coût, et 

- une justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus.

[VOIR RÉPONSE INADÉQUATE 117.2]

Q117.2b) Pour chacun de ces projets qui n’ont pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique, veuillez :

i) indiquer à laquelle des trois situations décrites dans votre réponse à notre question 16.1 appartient le projet ?

Justification : Étant donné la nouvelle information fournie en réponse à la question 16.1, selon laquelle le choix de l’investissement en transport n’est pas toujours fait par TransÉnergie mais plutôt, dans certains cas, par le distributeur, il importe de savoir dans quelle catégorie se retrouve les projets pour lesquels Hydro-Québec demande l’autorisation de la Régie dans la présente cause, et surtout ceux pour lesquels la Régie exige une présentation plus détaillée. 

ii) fournir une brève description de ses impacts environmentaux et sociaux, incluant, s’il s’agit d’un projet de ligne, 

- sa longeur,

- le largeur de l’emprise,

- une description des milieux transversés, incluant un résumé du nombre de maisons et d’institutions à l’intérieur de 25 mètres du tracé, et

s’il s’agit d’une poste, 

- sa supérficie,

- une description du milieu, incluant un résumé du nombre de maisons et d’institutions à l’intérieur de 25 mètres de la poste.

Justification : Dans le cadre de la présentation détaillée qu’exige la Régie pour les projets qui n’ont pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique, le RNCREQ considère que, pour répondre au mandat legislatif de la Régie de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable (l’art. 5 de la Loi), il est nécessaire de tenir compte également des considérations environmentales et sociales.  Cette question requiert la production d’un minimum d’information nécessaire à cette fin.

Nous aurions préféré limiter cette demande aux projets qui sont, aux yeux du RNCREQ, les plus discutables, mais le fait qu’Hydro-Québec n’ait pas bon répondu adéquatement à nos demandes originales 117.1 et 117.2 nous oblige à reformuler de façon plus large nos demandes, pour couvrir tout projet qui n’a pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique.

15)  Q5.1 (Régie) Veuillez déposer le plus récent Plan de gestion des actifs tel qu’identifié à la page 44 de la pièce HQT-3, document 1, et au Rapport d’activités 1999 de TransÉnergie.

R5.1 (Régie) Le plan de gestion des actifs est un document de travail interne et partant, TransÉnergie ne croit pas opportun de le déposer. De plus, ce document contient des informations commerciales privilégiées qu'il n'est pas approprié de divulguer publiquement. Par ailleurs, la Régie conformément à ses pouvoirs, aura l'occasion d'analyser au mérite chacun des projets majeurs d'investissement. L'impact de ces projets d'investissements sur les tarifs sera également apprécié par la Régie à cette même occasion.

Q128.  Veuillez déposer le plus récent Plan de gestion des actifs tel qu’identifié à la page 44 de la pièce HQT-3, document 1, et au Rapport d’activités 1999 de TransÉnergie, tel que demandé par la Régie.

Justification : Tout comme les analystes de la Régie, nous croyons que ce document est pertinent et nécessaire pour développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d'Hydro-Québec.  Étant donné l’importance de ce document pour sa preuve, le RNCREQ désire faire sienne cette demande de la Régie.  Dans la mesure où Hydro-Québec considère que le document contient des informations qui devront être traitées de façon confidentielle, c’est à elle de justifier la nature confidentielle de ces informations, qui pourront, si la Régie les reconnaît comme confidentielles, être traitées selon les dispositions de l’art. 30 de la Loi.

15)  Q5.2 (Régie) Veuillez déposer les résultats de l’analyse de TransÉnergie de l’impact des investissements majeurs sur les tarifs.

R5.2 (Régie) L’analyse de TransÉnergie de l’impact des investissements sur les tarifs s’est limitée à l’année témoin projetée 2001. Cette analyse est reflétée au présent dossier, plus particulièrement à la pièce HQT-10, document 1.

Q129.  Veuillez déposer les résultats de l’analyse de TransÉnergie de l’impact des investissements majeurs sur les tarifs, tel que demandé par la Régie.

Justification : Comme les analystes de la Régie, nous croyons que ce document est pertinent et nécessaire pour développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d'Hydro-Québec et afin de pouvoir voir venir les investissements massifs et de prévenir les chocs tarifaires.  Le choix de TransÉnergie de limiter son analyse de l’impact des investissements sur les tarifs à l’année témoin projetée 2001 va à l’encontre des exigences exprimées clairement par la Régie dans la décision D-2000-102.  Étant donné l’importance de ce document pour sa preuve, le RNCREQ désire faire sienne cette demande de la Régie.  

16)  Q8.1 (Régie) Veuillez déposer les plans d’affaires de TransÉnergie dont il est fait mention au tableau 1 de la pièce HQT-7, document 4, page 4 de 8.

R8.1 (Régie) Les plans d'affaires sont des documents de gestion interne et partant, TransÉnergie ne croit pas opportun de les déposer.

Q130.  Veuillez déposer les plans d’affaires de TransÉnergie dont il est fait mention au tableau 1 de la pièce HQT-7, document 4, page 4 de 8, tel que demandé par la Régie.

Justification : Comme les analystes de la Régie, nous croyons que ce document est pertinent et nécessaire pour développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d'Hydro-Québec et afin de pouvoir voir venir les investissements massifs et de prévenir les chocs tarifaires.  Le fait que TransÉnergie ne croit pas opportun de les déposer n’est pas une raison valable de refuser de produire des documents qui sont pertinents à une cause tarifaire. Étant donné l’importance de ce document pour sa preuve, le RNCREQ désire faire sienne cette demande de la Régie.  

17)  Q57.1 (Régie) Veuillez fournir, pour chacune des années 1997 à 2001, le tableau ci-dessous complété par des données réelles ou projetées, pour chacun des services point à point, à savoir: 

-Le service point à point long terme

-Le service point à point de court terme ferme

-Le service point à point de court terme non ferme.

R57.1 Les pièces HQT-10, documents 1.2 et 1.3 présentent les données réelles pour les années 1997 à 2000. …

Dans la réponse fournie à la question 57.1 de la Régie, Hydro-Québec a négligé de fournir des informations demandées concernant la quantité de ventes point à point court terme chaque mois sans rabais.  

Q131.  Veuillez compléter les tableaux fournis (HQT-10, docs. 1.2 et 1.3) en ajoutant pour chaque tableau une colonne indiquant la capacité réservée sans rabais.

Justification : Notre preuve traitera en détail la politique de rabais proposée par Hydro-Québec.  Pour les fins de la préparation de notre preuve, il est essentiel d’avoir un portrait très précis de la façon dont Hydro-Québec a géré ses rabais jusqu’ici.  Cette question complète notre question supplémentaire 42.1a, ci-dessus,en demandant cette information très utile demandée par la Régie concernant les ventes sans rabais. 

Document 2 : Demandes supplémentaires

Section 2 : Demandes additionnelles

1)
Q21.1 Est-ce que TransÉnergie prévoit une congestion sur son réseau de transport à moyen ou à long terme ?

R21.1 Non, des additions et des modifications sont apportées au réseau de transport au fur et à mesure que se concrétise un besoin d’augmenter ou d’améliorer la capacité de transport. Les solutions envisagées pour éviter la congestion prennent habituellement la forme de celles présentées à la pièce HQT-3, Document 2 - Annexe 2.

Le fait qu’Hydro-Québec n’expérimente aucune congestion sur son réseau actuellement et qu’elle prévoit réaliser des additions et des modifications au réseau nécessaire pour éviter que toute congestion se manifeste sur son réseau.

Q21.1a) Veuillez expliquer, études à l’appui lorsque appropriées, pourquoi Hydro-Québec considère qu’il est souhaitable sur le plan économique de construire le réseau pour éviter toute congestion ?

Q21.1b) Pourrait-on éviter certains investissements si on acceptait de gérer un niveau modéré de congestion ?

2)
Q28.2.2 Pour chaque interconnexion, veuillez fournir le nombre de MWh importé en 1998, 1999 et 2000 ?

R28.2.2 Nombre de GWh aux fins de transit en mode réception par interconnexion pour 1998, 1999 et 2000. (tableau)

Une précision sur le tableau fourni est requise.  

Q28.2.2a) Veuillez indiquer les circonstances qui ont mené à l’utilisation importante de l’interconnexion avec New York en mode réception en 1998 et 1999, mais non pas en 2000 ?

Q28.2.2b) Est-ce que cette énergie est transitée sur le réseau d’Hydro-Québec, ou consommée dans la région de la frontière newyorkais en mode isolée ?

3)
Q28.3 Pour chaque chemin de transport utilisé pour les ventes de point à point (ex. de Radisson à RNDC-NEPEX, de Châteauguay à la frontière de l'État de New-York, de Montréal à Bedford/Highgate ainsi que de Churchill et de Manic à Montréal), veuillez préciser : …

d) les actifs (du liste détaillée HQT-7, doc. 3.1) impliqués,

e) leurs valeurs au livres,

f) le débit moyen (dans chaque direction, le cas échéant) en 1998, 1999 et 2000,

g) le débit moyen (dans chaque direction, le cas échéant) en 1998, 1999 et 2000 aux fins des transits de point à point.

R28.3d) … Pour les fins d’informations en matière d’allocation des coûts de transport par fonction, nous avons réalisé un premier exercice de séparation des équipements servant aux interconnexions du reste du réseau de transport. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure d’aller au deuxième niveau qui nous permettrait de séparer les actifs par chemins d’interconnexions. Pour une liste des principales composantes des différents liens d'interconnexions, veuillez vous référer à la question #13.1 de la Régie de l’énergie.  (nous soulignons)

R28.3h) Veuillez produire les résultats de cet exercice.

4)
Q31.5 Est-ce que le Groupe Production d’Hydro-Québec fait des prévisions de ses ventes à court terme en exportation pour l’année à venir ?

R31.5 En raison de la séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec effectuée le 1er mai 1997, TransÉnergie n’a pas accès aux prévisions effectuées par le groupe Production pour leur planification stratégique des exportations à court terme, pas plus qu’elle n’a accès aux prévisions des autres utilisateurs potentiels. Aucune modalité du Contrat du service de transport actuellement en vigueur n’oblige le client du service de point à point à fournir au transporteur une prévision concernant ses réservations pour la prochaine année. Toutefois, Hydro-Québec propose d’introduire un préavis de 60 jours pour la reconduction des contrats fermes.

Q31.5a) Est-ce que les Normes de conduite empêcheraient Hydro-Québec de transmettre au transporteur une prévision des exportations ?  Est-ce que cela causerait un tort quelconque à Hydro-Québec ?  Si oui, veuillez préciser ?

5)
Q34.1 Est-ce qu’Hydro-Québec utilise également les services de point à point pour ses importations faisant partie d’une transaction achat-vente ? Sinon, pourquoi ?

R34.1 Il n’est pas nécessaire d’utiliser le service de transport de point à point pour les achats d’électricité qu'Hydro-Québec effectue sur les marchés externes. 

En effet, les interconnexions avec les réseaux voisins sont désignées comme ressources en réseau pour la desserte de la charge locale, conformément aux dispositions applicables des Tarifs et conditions. Le coût du transport pour l’importation de cette énergie est compris à même le coût du transport attribuable à la charge locale, il n’y a donc pas de frais additionnels pour cela. …

Q34.1a) Veuillez expliquer en quoi le fait que le Distributeur aurait droit d’utiliser les interconnexions pour importer énergie pour desservir sa clientèle permettrait au Producteur de le faire sans frais pour des fins commerciales.

6) R34.1 … Par ailleurs, même si le producteur — ou tout autre client du service de transport — devait utiliser le service de transport de point à point pour les importations d’électricité, il pourrait le faire sans frais additionnels — s’il détient déjà une réservation pour du service de transport ferme de point à point pour fins d’exportation — conformément aux dispositions de l’article 22.1 des Tarifs et conditions. En vertu de celles-ci,tout client du service de transport qui détient une réservation pour du transport ferme dupoint A vers le point B peut, sans frais additionnels, changer les points de livraison et de réception, en les inversant.

Q34.1b) Lorsque Hydro-Québec-Production a acheté de l’électricité aux États-Unis durant les années 1998, 1999 et 2000 pour le revendre à un moment ultérieur, est-ce qu’elle a fait une réservation point à point sur OASIS chaque fois (y compris en inversant une réservation existante) ?  Si oui, veuillez fournir des preuves de ces réservations ?

7)
Q39.2 Veuillez fournir le chiffre correspondant ainsi que sa dérivation pour les années 1998, 1999 et 2000 ?

R39.2 Les tableaux qui suivent présentent la somme des pointes mensuelles de transport réelles des clients de charge locale et des clients du réseau intégré et des réservations de long terme (incluant pertes) des clients du service de point à point pour les années 1998, 1999 et 2000. En raison de l’arrondissement à l’unité, les totaux présentés dans les tableaux suivants peuvent ne pas correspondre à la somme des éléments.

Q39.2a) Veuillez expliquer pourquoi les tableaux fournis pour les années 1998, 1999 et 2000 indiquent une valeur de zéro pour le service en réseau intégré, étant donné que le Groupe Services énergétiques avait un contrat en réseau intégré pour desservir la demande québécoise durant ces années ?

8)
Q49.1 Veuillez expliquer en détail les rôles et responsabilités de l’opérateur du réseau de transport dans la répartition des unités de production, par rapport au rôle du producteur Hydro-Québec ?

R49.1 … De plus, le Groupe Production a confié à Trans Énergie, la responsabilité d'établir et de réaliser le programme détaillé de production par centrale. …

Q49.1a) Est-ce que Hydro-Québec connaît d’autres juridictions où des producteurs confient une telle responsabilité au transporteur ?

9)
Q50.1 Veuillez fournir un tableau et un graphique (fichier format Excel) indiquant les prix de la TTR pour les années 1998, 1999 et 2000, ainsi qu’une description de la façon dont elle est calculée.

R50.1 Tel que spécifié à l'article 192 du Règlement tarifaire n 663, le prix horaire de l'énergie est déterminé en tenant compte de la centrale hydraulique prévue à la marge, de l'évolution de la demande d'électricité, de l'hydraulicité ainsi que du taux de remplissage des réservoirs, des opportunités et des prix d'achat ou de vente  d'électricité sur les marchés internes et externes, des pertes de transport et d'une marge bénéficiaire. Toutefois, lorsque le distributeur prévoit recourir à des centrales non hydrauliques et non nucléaires ou à des moyens de gestion tels que le programme de puissance interruptible et les achats de puissance des réseaux voisins, le prix horaire de l'énergie est déterminé en tenant compte du coût variable d'exploitation et d'entretien de la dernière centrale ou du dernier moyen de gestion mis à contribution pour maintenir l'équilibre entre l'offre et la demande et d'une marge bénéficiaire. Voir pièce HQT-10, document 1.6.

Q50.1a) Veuillez expliquer les situations qui ont produit les « pics » de janvier 2000, ainsi que la variation qui s’est établi depuis avril 2000 (HQT-10, doc. 1.6) ?

10)
Q90.2 Est-ce que le Groupe services énergétiques a suivi les procédures de demande pour le service en réseau intégré précisé à l’art. 29.2 du Contrat de service de transport ?

R90.2 Oui, en tenant compte qu’il s’agit de deux unités administratives d’une entreprise intégrée, en l’occurrence Hydro-Québec.

Q90.2a) Comment Hydro-Québec peut-elle prétendre qu’elle a suivi les procédures de demande précisé à l’art. 29.2 du Contrat si elle n’a pas fournie toutes les informations requise, tel que précisé dans notre question de suivi de la question 48.2, ci-dessus ?

11)
Q114. Veuillez fournir une ventilation détaillée du poste “ Environnement ” (HQT-7, doc. 3.1, p. 35), en indiquant les dates des ajouts d’actifs?

R114 Le montant inscrit sous la rubrique “ Environnement ” (25,0 M$ - au coût d’origine et 12,3 M$ comme valeur nette) correspond à différentes études en environnement.

Q114 a) L’ajout de 17,2 M$ en 1993 et de loin plus grand que tous les autres ajouts.  Veuillez préciser de quoi il s’agissait.
12)
Q122.1 Même si le service de point à point présente un profil parfaitement complémentaire à celui de la charge locale, n’est-il pas vrai que son utilisation augmente le taux de pertes qui aurait eu lieu dans l’hypothèse où la capacité disponible au-delà des besoins de la clientèle québécoise n’aurait pas été utilisée?
R122.1 Non, puisque le service de point à point a un profil complémentaire à la charge locale, les pertes additionnelles sont générées à un niveau moindre d'utilisation du réseau. Il en ressort à toute fin pratique que le taux de pertes de la charge locale considérée séparément procure un taux de pertes similaire à celui du réseau de transport incluant le service de point à point. (nous soulignons)

Q122.1a) Veuillez fournir les données et des graphiques justifiant l’affirmation de la complémentarité de la charge locale et le service de point à point ?

Q122.1b) Notamment, pour les informations présentées en graphiques en réponse R80.1 à la Régie, veuillez fournir : 

i) en format Excel les données qui ont permis de produire ces graphiques, et

ii) [image: image1.wmf]0%
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pour chacun des quatre cas présenté (des jours ouvrable et non ouvrables en janvier et en juillet), produire une graphique ou la charge de point à point selon le modèle (données fictives) suivant :
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Sheet1

		Distribution for cum écart w correction/C14

										Prob of Value  <= X-axis Value

		#1=		-150		0		0		0

		#2=		-147		3		1		0

		#3=		-144		6		2		0

		#4=		-141		9		3		0

		#5=		-138		12		4		0

		#6=		-135		15		5		0

		#7=		-132		18		6		0

		#8=		-129		21		7		0

		#9=		-126		24		8		0

		#10=		-123		27		9		0

		#11=		-120		30		10		0

		#12=		-117		33		11		0

		#13=		-114		36		12		0

		#14=		-111		39		13		0

		#15=		-108		42		14		0

		#16=		-105		45		15		0

		#17=		-102		48		16		0.0003

		#18=		-99		51		17		0.0004

		#19=		-96		54		18		0.0004

		#20=		-93		57		19		0.0005

		#21=		-90		60		20		0.0006

		#22=		-87		63		21		0.0013

		#23=		-84		66		22		0.0016

		#24=		-81		69		23		0.0018

		#25=		-78		72		24		0.0024

		#26=		-75		75		25		0.0035

		#27=		-72		78		26		0.0046

		#28=		-69		81		27		0.0057

		#29=		-66		84		28		0.0087

		#30=		-63		87		29		0.0124

		#31=		-60		90		30		0.0176

		#32=		-57		93		31		0.0232

		#33=		-54		96		32		0.029

		#34=		-51		99		33		0.0368

		#35=		-48		102		34		0.0452

		#36=		-45		105		35		0.056

		#37=		-42		108		36		0.0688

		#38=		-39		111		37		0.0859

		#39=		-36		114		38		0.1029

		#40=		-33		117		39		0.1242

		#41=		-30		120		40		0.1472

		#42=		-27		123		41		0.1712

		#43=		-24		126		42		0.1978

		#44=		-21		129		43		0.2295

		#45=		-18		132		44		0.2618

		#46=		-15		135		45		0.2974

		#47=		-12		138		46		0.3334

		#48=		-9		141		47		0.374

		#49=		-6		144		48		0.4142

		#50=		-3		147		49		0.4543

		#51=		0		150		50		0.4965

		#52=		3		153		51		0.5409

		#53=		6		156		52		0.583

		#54=		9		159		53		0.6243

		#55=		12		162		54		0.664

		#56=		15		165		55		0.7065

		#57=		18		168		56		0.7407

		#58=		21		171		57		0.7747

		#59=		24		174		58		0.8044

		#60=		27		177		59		0.831

		#61=		30		180		60		0.8574

		#62=		33		183		61		0.8789

		#63=		36		186		62		0.8992

		#64=		39		189		63		0.9158

		#65=		42		192		64		0.9292

		#66=		45		195		65		0.9418

		#67=		48		198		66		0.9539

		#68=		51		201		67		0.9638

		#69=		54		204		68		0.9638

		#70=		57		207		69		0.9638

		#71=		60		210		70		0.9638

		#72=		63		213		71		0.9638

		#73=		66		216		72		0.9638

		#74=		69		219		73		0.9638

		#75=		72		222		74		0.9638

		#76=		75		225		75		0.9638

		#77=		78		228		76		0.9638

		#78=		81		231		77		0.9638

		#79=		84		234		78		0.9638

		#80=		87		237		79		0.9638

		#81=		90		240		80		0.9638

		#82=		93		243		81		0.9638

		#83=		96		246		82		0.9638

		#84=		99		249		83		0.9638

		#85=		102		252		84		0.9638

		#86=		105		255		85		0.9638

		#87=		108		258		86		0.9638

		#88=		111		261		87		0.9638

		#89=		114		264		88		0.9638

		#90=		117		267		89		0.9638

		#91=		120		270		90		0.9638

		#92=		123		273		91		0.9638

		#93=		126		276		92		0.9638

		#94=		129		279		93		0.9638

		#95=		132		282		94		0.9638

		#96=		135		285		95		0.9638

		#97=		138		288		96		0.9638

		#98=		141		291		97		0.9638

		#99=		144		294		98		0.9638

		#100=		147		297		99		0.9638

		#101=		150		300		100		0.9638
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